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PROCES VERBAL 
CONSEIL MUNICIPAL 

 
SEANCE PUBLIQUE DU 17 décembre 2019 

 
SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE BOIGNY SUR BIONNE 
 

Président de Séance : Luc MILLIAT, Maire  

Nombre de membres en exercice : 19 
Quorum : 10 
Date de la convocation : 10 décembre 2019 
Affichée le : 10 décembre 2019 

 
SECRETAIRE DE SEANCE : Antoine RICHOMME 
 
PRESENTS :  
 
Mmes : BROSSE, CONNAN, GAUTHIER, VITOUX.  
 
MM. : BERNIER, CHANTELOUP CLOUZEAU, LEVACHER, MAYARD, MILLIAT, 
POINTET, RICHOMME, SEVIN. 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 

 
 
 
 

 
 
ABSENTS :   
 
N. BETH 
E. CLOUZEAU 
B. GBAGUIDI 
J. RIDOU 
I. ROYER 
 
Après avoir procédé à l’appel des conseillers et avoir constaté que le quorum est atteint, 
M. Le Maire demande un volontaire pour la mission du secrétariat de séance. M. Antoine 
Richomme se porte candidat. 
 
M. Le Maire communique l’information suivante au Conseil Municipal : 
 
- Les fouilles archéologiques de NEXITY sont terminées depuis le 13 décembre 2019. 

Le Service Régional de l’Archéologie (SRA) a donné son quitus pour libérer la zone. 
Dans le courant du mois de décembre, en fonction des intempéries, la terre va 
pouvoir être remise en place et les travaux commenceront vraisemblablement en 
février 2020.   

 
 

Nom du Mandant Nom du Mandataire 

M-O. CROSNIER L. MILLIAT 

E. KOOYMAN V. VITOUX 
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M. Le Maire souhaite consulter les membres du conseil municipal sur deux points : la 
demande de M. et Mme Neermal d’abattage de plusieurs arbres d’une part et le projet de 
City Stade, d’autre part. 
 
- Demande de M. et Mme Neermal. 
 
M. et Mme Neermal ont fait une demande pour l’abattage de plusieurs arbres qui 
seraient à l’origine de dégradations de leur maison construite en 2001, sur laquelle sont 
apparues des fissures dès 2003. Ils ont effectué un recours au titre de la garantie 
décennale, procédure qui a duré jusqu’en 2007/2008. L’expert a conclu que l’arbre 
incriminé n’était pas en cause, mais il préconisait tout de même une grande vigilance car 
il estimait qu’il existait un risque non nul.  
 
En 2016, M. et Mme Neermal ont demandé (lettre de l’assureur à l’appui) l’abattage d’un 
grand chêne et de plusieurs arbrisseaux en limite de leur clôture, pour trouble excessif 
du voisinage (chutes de feuilles et glands, perte d’ensoleillement). Ils ont réitéré la mise 
en danger par risque de chute de l’arbre sur la maison et l’assèchement potentiel de la 
terre dû au besoin en eau de cet arbre.  
 
En janvier 2017, un expert de l’ONF a confirmé la bonne santé de l’arbre. La mairie a 
tout de même décidé de nettoyer les alentours de la clôture et a procédé à l’abattage de 
plusieurs arbustes. 
 
En septembre 2019, M. et Mme Neermal, ayant constaté des dégradations sur leur 
maison, ont demandé l’abattage de 4 chênes communaux et 4 chênes privés, pour des 
mesures de sauvegarde de leur maison, de prévention et de mise en conformité 
règlementaire. Ils soupçonnent fortement l’implication des arbres dans la dessiccation du 
sol.  
 
Une rencontre a eu lieu en présence de la société IRTEC (société qui avait traité le sol 
en 2007) M. Pointet, M. Neermal et C. PICARD. Il a été conclu que la maison avait 
bougé suite aux sécheresses de 2018 et 2019. Elle est posée sur une couche de 2 
mètres de remblais et de 6 mètres d’argile verte.  
 
Un expert retraité de l’ONF a accepté de donner son avis, de façon bénévole. Pour lui, 
seul le grand chêne pourrait avoir une influence limitée sur le mouvement du sol sous la 
terrasse, mais en aucun cas sous la maison.  
 
M. Le Maire, dans l’état actuel des choses, n’a aucune raison de penser que le fait 
d’abattre 8 arbres va changer la situation. Il a noté une anxiété forte de la famille vis-à-vis 
de cet arbre et convient que si cet arbre devait tomber, il tomberait sur le toit de la 
maison. La demande actuelle de cette famille est d’essayer d’atténuer la situation.  
 
Mme Vitoux a été invitée par M. Neermal sur sa propriété, afin de constater les dégâts. 
Elle a bien compris le problème psychologique que créaient ces arbres pour cette famille. 
Elle s’est engagée à faire part de la demande de 2 abattages d’arbres au Conseil 
Municipal, tout en expliquant à M. Neermal que ces arbres n’étaient pas le problème.  
 
M. Bernier aimerait savoir si la demande se rapporte à la mise en danger de cette famille 
par une éventuelle chute de l’arbre ou si elle est formulée pour préserver la maison de 
futures fissures.  
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M. Le Maire confirme qu’il y a 2 demandes. En 2016, une première demande concernait 
la gêne créée par l’arbre et le fait qu’il pouvait tomber sur la maison. En 2019, la 
demande intervient suite à des constatations de fissures sur la maison. 
 
M. Pointet, en tant qu’hydrogéologue, explique que le chêne a environ 100 à 150 ans et 
que la maison a été construite après, sur une situation stabilisée, même s’il se peut qu’il 
existe une petite fluctuation saisonnière. Mais il y a surtout un effet saisonnier lié à 2018 
et 2019.  
 
Mme Vitoux fait part de la présence d’une grosse fissure à l’intérieur de la maison et d’un 
jour sous une plinthe. Mais elle pense que c’est le cas dans la plupart des maisons de ce 
secteur. 
 
M. Levacher habite le même lotissement que cette famille et rencontre les mêmes 
problèmes dans son pavillon depuis ces épisodes de sécheresse en disant qu’ils sont 
liés au terrain. Il n’est pas d’accord pour abattre ces arbres, car, pour lui, cela ne 
résoudra pas les problèmes, mais entend cependant le désarroi de ces personnes. 
 
M. Richomme dit qu’il faut garder à l’esprit le potentiel effet « boule de neige » de la 
demande d’abattage de ces arbres. Cependant, il y a une situation anxiogène à prendre 
en compte qu’il aurait tendance à privilégier. 
 
M. Mayard n’arrive pas à comprendre qu’un arbre déclaré sain par l’ONF et qui ne 
présente aucun risque puisse être abattu. Si la raison principale est la sécurité ou la mise 
en danger d’autrui par un risque de chute de cet arbre, il veut bien entendre l’argument, 
mais vraiment à titre exceptionnel. 
 
M. Sevin peut comprendre le côté anxiogène et serait d’accord pour l’abattage d’un seul 
arbre. 
 
M. Pointet a rencontré plusieurs fois ces personnes et a, lui aussi, constaté le côté 
anxiogène de cette situation. Il est d’accord pour abattre cet arbre tout en sachant qu’il y 
a le risque d’avoir d’autres demandes d’abattages ensuite.  
 
M. Le Maire explique que la mairie pourrait refuser cet abattage et que la famille pourrait 
enclencher une procédure judiciaire. Il faut tenir compte de ce risque également dans la 
prise de décision. 
 
M. Bernier comprend que si un arbre est abattu, cela répondrait à la demande de 2016 
(mise en danger), mais que cela ne répondra pas totalement à la demande de cette 
famille. 
 
Mme Brosse a compris que la demande porte sur 2 arbres. Elle entend la détresse de 
ces personnes et n’est pas sure que l’abattage d’1 ou 2 arbres résolve leur problème et 
surtout que les demandes s’arrêtent là. Elle aimerait que des limites soient fixées. 
 
M. Le Maire rappelle qu’il avait été décidé à l’unanimité en 2016 de refuser d’abattre 
l’arbre.   
 
M. Levacher précise que l’étude réalisée à l’époque par l’ONF avait couté de l’argent aux 
contribuables.  
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Mme Vitoux donne le coût de l’abattage du gros chêne (1 k€) et du petit chêne (600 €). 
 
M. Levacher ajoute que les chênes étaient là bien avant la maison et que le terrain a été 
acheté en toute connaissance de cause.  
 
M. Le Maire insiste sur le fait qu’après analyse il n’y a aucun lien entre l’arbre et les 
dégâts subis par la maison. Il répète qu’il existe un malaise très profond dans cette 
famille et une vraie anxiété face à cet arbre. Il entend que certains élus seraient d’accord 
pour abattre un arbre pour rassurer la famille. 
 
M. Mayard confirme qu’il est d’accord s’il y a mise en danger. 
 
Mme Gauthier dit qu’elle vit également dans le même lotissement, que des fissures 
existent sur sa maison, mais qu’il n’y a pas d’arbre. Elle se demande jusqu’où peut aller 
la demande d’abattage.  
 
M. Levacher demande quelle garantie les élus peuvent avoir que la demande s’arrêtera 
là. 
 
Mme Vitoux répond que M. Neermal a certifié sur l’honneur qu’il ne demanderait pas 
d’abattage supplémentaire. Elle ajoute qu’il faut cependant bien être conscient que sa 
parole ne peut légalement pas lui suffire, de même qu’un écrit n’aura pas plus de valeur 
juridique.  
 
Mme Connan précise qu’elle habite également ce lotissement et demande s’il n'est pas 
possible de réduire la taille de ce chêne. 
 
M. Le Maire répond par la négative, car l’arbre a déjà été rabattu plusieurs fois. La forêt, 
derrière l’habitation, a beaucoup changé de physionomie suite à plusieurs nettoyages à 
la demande de cette famille.  
Pour sa part, il est dans l’indécision la plus totale. La question est de savoir si l’on abat 1, 
2, 3 arbres ou aucun. 
 
Mme Vitoux dit : « les arbres n’ont pas d’avocats, ce sont les élus qui doivent les 
défendre ». Elle ajoute également que, pour M. Neermal, sa maison n’est plus vendable 
en l’état.  
 
M. Richomme voudrait éviter un drame humain. 
 
M. Le Maire aurait tendance à avoir un avis proche de ceux de M. Bernier et Mme 
Brosse.  
 
M. Pointet prend l’hypothèse que, même si les élus acceptent d’abattre un arbre, il y a de 
fortes chances que la maison continue à bouger, à cause des effets saisonniers. Donc le 
risque est que la famille demande à nouveau l’abattage d’arbres. Si le choix est fait 
d’abattre un arbre, il aimerait aussi que des limites soient posées.  
 
Mme Vitoux précise que cette famille va déposer un dossier de catastrophe naturelle 
pour 2019. 
 
M. Le Maire fait procéder au vote : 
- Pour l’abattage d’un arbre : 9 voix 
- Contre l’abattage des arbres : 5 voix 
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Il souhaite que : 
- des photos des fissures actuelles soient prises avant l’abattage de l’arbre 
- un point soit effectué dans un an pour voir si les fissures se sont refermées. 
 
Mme Connan demande s’il est possible d’attendre pour abattre l’arbre que l’expertise qui 
aura lieu suite au dépôt de dossier catastrophe naturelle soit réalisée   
 
M. Pointet répond que les experts regarderont l’état de l’architecture et n’ont pas 
compétence sur le sol et le sous-sol. 
 
Mme Vitoux ajoute qu’il faudra bien préciser à la famille que : 
- le conseil municipal n’était pas unanime pour abattre l’arbre  
- les élus qui ont voté "pour" l’ont fait pour un problème humain et non pas parce qu’ils 

pensent que les arbres sont en cause.  
 
M. Le Maire rédigera un courrier à M. Neermal mais trouve dommage d’abattre cet arbre. 
 
 
- Projet du City Stade 
 
M. Le Maire présente le dossier. 
 
- Coût total : 42 790 € HT 
- Subvention Conseil Départemental : 20 490 € 
- non éligible à la DETR. 
 
Il présente le tableau de prévision financière de la réserve d’investissement : environ 1,7 
millions, incluant l’achat du cabinet médical et la boulangerie. La construction de ce city 
stade ne pose pas de problème financier à la commune. 
 
Arguments pour :  
 

 Attente forte des ados 13-14. 

 Un plus pour l’accueil de loisirs du mercredi et des vacances. 

 Demande récurrente de la part des CM1 + CM2. 

 Demande de parents. 

 Point de regroupement de jeunes, prise de contact beaucoup plus facile. 

 Permettrait de récupérer certains ados. 

 Implantation choisie de façon à limiter les nuisances. 
 
Arguments contre :  
 

 Suréquipement. 

 Equipement non indispensable. 

 Coût d’achat. 

 Coût d’entretien. 

 Risque d’attirer des jeunes de l’extérieur. 

 Risque d'augmentation de la délinquance. 

 Pas de certitude de capter les jeunes qui trainent. 
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M. Gbaguidi étant absent, M. Le Maire lit le mail qu’il lui a adressé. Il est favorable à la 
construction du city stade d’autant qu’il a déjà expérimenté ce type d’équipement sur une 
autre commune. Concernant le coût d’entretien, il suggère de proposer aux jeunes un 
jour de campagne de salubrité par mois sur le city stade. 
 
M. Bernier a discuté avec une élue de Mardié, commune sur laquelle a été construit un 
city stade sur le terrain de basket. L’élue en question trouve l’utilisation bonne et a 
indiqué que ce sont surtout les joueurs de football qui s’échauffent.  
Cependant, il a fallu installer une vidéo surveillance, des nuisances sonores ont été 
constatées et les gendarmes doivent intervenir souvent. Certains voisins ont envoyé des 
pétitions. L’éclairage se coupe à 22 heures, mais les jeunes restent tout de même sur le 
city stade.  
Il rappelle que la Commune de Mardié compte 3000 habitants, qu’il n’existe pas de 
gymnase ni de pôle Ados. La construction du city stade devait compenser le manque 
d’infrastructures.  
Il rappelle que le pôle Ados, construit à Boigny sur Bionne il y a 7 ans et qui a couté 500 
k€, ne fonctionne pas.   
Pour lui, c’est un projet coûteux, qui représente l’équivalent d’un point de fiscalité. Il 
indique qu’une des propositions pourrait aussi consister, pourquoi pas, à descendre d’un 
point les impôts pour tout le monde.  
Il constate que le city stade sera installé en plein milieu de la campagne et profitera à 
très peu de monde. Il pense que ce projet ne correspond pas du tout à « l’esprit 
Association » de Boigny sur Bionne, avec un tissu associatif très riche, qui fait vraiment 
le lien social de la commune. Dans le cas d’un city stade, les adolescents ne sont pas 
encadrés. Il pense que c’est un projet dispendieux qui n’a pas son utilité à Boigny sur 
Bionne. 
 
M. Pointet a fait des recherches de city stades sur internet et a constaté que tous ceux 
construits en zone urbaine suscitent des réclamations (bruit, alcool, etc.). 
 
M. Le Maire dit qu’actuellement il existe plusieurs lieux où se déroulent des activités 
indésirables : à la Caillaudière, sous le préau de l’école et devant le Spar. M. Richomme 
ajoute qu’il y en a également sur l’ile de la Bionne. 
 
M. Pointet constate que l’implantation prévue est à l’écart des zones habitées à 
l’exception de 2 maisons, qu’il n’est pas prévu d’éclairage et ajoute qu’il faudrait se 
laisser la possibilité de mettre une caméra. Il est plutôt favorable au projet tel qu’il est 
défini. Il est d’accord avec les propos de M. Bernier disant que l’on n’est plus dans l’esprit 
association du village de Boigny sur Bionne, mais dans celle de « spontanéité 
banlieusarde».  
 
Mme Brosse est plutôt favorable au projet. Elle se demande si une commune, à partir du 
moment où il est possible de financer un tel projet, se doit de fournir uniquement des 
équipements indispensables. Elle trouve l’implantation très intéressante et la valide, 
notamment pour le centre de loisirs, le pôle Ados et les écoles. Le fait qu’il n’y ait pas 
d’éclairage réduira les attroupements tardifs. Quant aux rôles des associations, elle 
pense qu’il est bien pour les adolescents d’avoir des moments de liberté, dans un cadre 
relativement sécurisé.  
 
M. Mayard dit que l’implantation lui convient, notamment avec le fait que les parkings ne 
soient pas à proximité et que le city stade soit proche des autres structures. Il a entendu 
que d’un point de vue financier, cela ne va pas grever le budget. Il trouve important 
d’avoir un système de vidéo surveillance sur ce type d’équipement pour éviter des 
dégradations. 
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M. Chanteloup est favorable à ce projet, mais il n’est pas favorable à l’emplacement. Il 
pense par contre que le terrain de basket ne servira plus et demande où seraient 
implantés les nouveaux jardins familiaux, en cas d’extension.  
 
M. Le Maire pense qu’il n’y a pas de besoin d’agrandir les jardins familiaux. Il est 
possible, pour lui, de mettre le city stade à côté des terrains de tennis, mais il faudrait 
repenser l’emplacement de la fête de la Saint Pierre. 
 
M. Sevin n’est pas contre les équipements sportifs, mais trouve que la dépense (40 k€) 
est importante et qu’elle ne profitera pas à beaucoup de personnes. Certains 
boignaciens attendent autre chose, des efforts notamment sur le fleurissement, les 
décorations de Noël qui sont jugés insuffisants. La problématique des nuisances le gêne, 
et pour lui c’est la porte ouverte à des problèmes. Il rejoint M. Chanteloup pour 
l’emplacement : la plateforme du terrain de basket pourrait être utilisée. 
 
Mme Vitoux est favorable au city stade et trouve que le mettre sur le terrain de basket est 
une bonne idée. 
 
M. Le Maire fait remarquer que si la décision n’est pas actée cette année, il risque de ne 
pas y avoir les mêmes aides pour la commune : le coût passerait à environ 70 k€ au lieu 
de 40 k€.  
 
M. Richomme précise qu’il est à l’initiative de ce projet. Concernant le terrain de basket, il 
s’avère que la plateforme actuelle est à peine assez large pour un 3 contre 3. C’est la 
raison pour laquelle le club de basket l’utilise peu. Après discussion avec le fournisseur 
de l’équipement city stade, il n’est pas possible d’utiliser la dalle telle quelle pour 
implanter le produit.  
Si le city stade est posé sur la dalle du terrain de basket, il se demande si cela ne va pas 
gêner les joueurs de pétanque et les utilisateurs du terrain de tennis.  
Concernant les associations, il n’est pas convaincu qu’un terrain en libre accès enlèverait 
des licenciés aux associations. Il pense que c’est un équipement complémentaire.   
 
M. Bernier dit que ce n’était pas ses propos, qu’il a évoqué juste l’esprit des associations. 
 
M. Le Maire rebondit sur l’argument « contre » disant que ce n’est pas indispensable. Si 
la Commune arrête de faire des choses non indispensables, alors il falloir arrêter de faire 
pas mal de choses. Il prend l’exemple de la ZAC et demande si c’est indispensable de 
faire une ZAC de 140 logements. Pour autant, le conseil municipal a pris la décision de la 
faire. Il entend l’argument de M. Chanteloup concernant l’emplacement du city stade à la 
place du terrain de basket. Il convient que la fête de la Saint Pierre pourrait avoir lieu 
ailleurs.  
 
M. Levacher dit que l’étude de la faisabilité financière et technique du projet de city stade 
sur l’emplacement de terrain de basket sera réalisée 
 
M. Le Maire fait procéder au vote : 
 
- Pour la réalisation d’un city stade : 11 voix 
- Contre la réalisation d’un city stade : 1 voix 
- Abstention : 2 voix 
 
M. Le Maire ne souhaite plus revenir sur ce sujet, si ne ce n’est pour choisir 
l’emplacement.  
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M. Levacher signale tout de même qu’il faudra tenir compte du coût d’entretien annuel de 
ce city stade.  
 
M. Richomme rappelle que le city stade ne sera pas réalisé sous cette mandature, mais 
que le fait d’avoir pris la décision de le construire permet de l’inscrire au programme du 
budget. 
 
M. Le Maire donne lecture des points inscrits à l’ordre du jour de la Séance du Conseil 
Municipal. 
 
 
Information du conseil sur les décisions du Maire dans le cadre des délégations 
consenties par le Conseil Municipal 
 
M. Le Maire fait état des décisions qu’il a prises dans le cadre des délégations 
consenties par le Conseil Municipal le 8 avril 2014, conformément à l’article L.2122-23 du 
Code Général des Collectivités Territoriales :  
 
Conformément à l’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, M. 
Le Maire rend compte des décisions qu’elle a prises dans le cadre des délégations 
consenties par le Conseil Municipal 
 
 
SERVICE ENTRETIEN 
 Contrat de travail à durée déterminée avec, Mme BEREK Emilie en qualité d’adjoint 

technique 1er échelon IB 348 - IM 326, à temps non complet pour assurer des 
missions de remplacement d’un agent du service entretien du 18 décembre 2019 au 
28 février 2020.  

 
 

ADMINISTRATION GENERALE 
 Contrat de prestations de nettoyage entre l’entreprise ERONET et la commune pour 

l’entretien des vestiaires au stade de football à Boigny sur Bionne, du 1er décembre 
2019 au 29 février 2020 pour les montants mensuels respectifs de 658,16 € HT, 
847,40 € HT et 677,92 € HT. 

 Contrat d’acquisition de logiciels et de prestation de services entre la société 
SEGILOG et la commune de Boigny sur Bionne pour un montant de 2 754 € HT pour 
la période allant du 1er octobre 2019 au 30 septembre 2020, renouvelable 2 fois.  

 

FINANCES 
 
 Arrêté pour virement de crédit n°1 pour les chapitres : 

 Chapitre 012 : +5 000€ au 6411 = rémunération personnel titulaire. Deux titulaires 
en disponibilité sont revenus en septembre 2019. 

 Chapitre 022 : -5.000€ = dépenses imprévues de fonctionnement 
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2019-76. AUTORISATION D’ENGAGER ET DE MANDATER LES 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET 
PRIMITIF 2020 
 

M. Bernier présente le dossier. 
 

Préalablement au vote du budget primitif 2020, la Commune de Boigny sur Bionne ne 
peut engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement que dans la limite des 
restes à réaliser de l’exercice 2019. 
 
Afin de faciliter les dépenses d’investissement jusqu’au vote du BP 2020 et pouvoir faire 
face à une dépense d’investissement imprévue et urgente, le Conseil Municipal peut, en 
vertu de l’article L 1612-1 du Code Général des collectivités territoriales, autoriser le 
Maire à mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits 
inscrits au budget primitif 2019. 
(Montant autorisé = 1 624 605 /4 = 406 151.25 €). 
 
A savoir : 
 

Chapitre Article Libellé Montant 
autorisé 

21 2135 Installations générales 10 000.00 

21 2152 Installations de voirie 50 000.00 

21 2158 Autres installations et outillages 
techniques 

30 000.00 

21 2183 Matériel de bureau et 
informatique 

5 000.00 

21 2184 Mobilier 10 000.00 

21 2188 Autres immobilisations 
corporelles Matériel divers 

45 000.00 

Chapitre 21   150 000.00 

23 2312 Agencements et aménagements 
de terrains 

15 000.00 

23 2313 Constructions 50 000.00 

Chapitre 23   65 000.00 

TOTAL   215 000.00 

 
Il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- d’autoriser le Maire à engager et à mandater les dépenses d’investissement 2020 

dans la limite des crédits repris ci-dessus, et ce avant le vote du budget primitif 2020. 
 
M. Le Maire rappelle que le budget sera voté en avril 2020 après les élections 
municipales. 
 
Délibération adoptée. 
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2019-77. DECISION MODIFICATIVE N°3 
 
M. Bernier présente le dossier. 
 
Fonctionnement 
Les recettes émanant d’Orléans Métropole concernant les remboursements mensuels de 
la MADS (Mise à Disposition de Services) et des fournitures (espace public) ont été 
imputées au chapitre 74. La trésorerie a demandé à la Commune de les imputer au 
chapitre 70. Il s’agit donc simplement d’une régularisation entre chapitres de recette de 
fonctionnement. 
 

 
Il est proposé au Conseil Municipale 
 
- d’adopter la décision modificative n° 3 
 
Délibération adoptée. 
 
 
2019-78. INDEMNITE SPECIALE MENSUELLE DE FONCTIONS DES AGENTS DE 
POLICE MUNICIPALE 
 
M. Le Maire présente le dossier. 
 
L’agent chargé de la police municipale a avancé au grade de chef de service de police 
municipal principal de 1ère classe, à compter du 15 novembre 2019. 
 
Dans le cadre de son régime indemnitaire, spécifique à la filière de la police municipale, il 
bénéficie, depuis 2018, d’une indemnité spéciale de fonctions au taux de 21,70%. Ce 
taux est appliqué au montant mensuel de traitement indiciaire soumis à retenue pour 
pension. Il est précisé que le taux maximum pour ce grade est de 30%. 
 
Les membres du conseil municipal avaient accepté, à huis clos en juillet 2019, 
d’augmenter cette indemnité de 50% si le policier municipal acceptait de rester 1 an de 
plus en fonction.  
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal d’augmenter le taux de l’indemnité spéciale de 
fonction pour le passer de 21,70 % à 26 %. 
 
Délibération adoptée. 
 
 

FONCTIONNEMENT Dépenses Recettes 

Chapitre 70 : 
- 70845 : mise à disposition de personnel facturé commune 
- 70846 : mise à disposition de personnel facturé groupement 
- 70876 : remboursement de frais groupement 

 
 

 
+9 000.00 

+116 000.00 
+15 000.00 

Chapitre 74 : 
- 74751 : participations groupement 

 
 

 
-140 000.00 

TOTAL                  0.00                0.00 
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2019-79. AUTORISATION ANNUELLE DE RECRUTER DES AGENTS POUR UN 
ACCROISSEMENT SAISONNIER D’ACTIVITES ANNEE 2020 
 
M. Le Maire présente le dossier. 
 
Considérant qu’il y a lieu de faire appel à du personnel saisonnier pour renforcer les 
services techniques, Enfance Jeunesse et Restauration Scolaire pendant les vacances 
scolaires, et ce en application de l’article 3 de la loi du 26 janvier 1984. 
 
Considérant que, dans ce cas, le Conseil Municipal doit autoriser M. Le Maire à recruter 
des agents saisonniers non-titulaires, dans les conditions fixées par l’article 3 de la loi du 
26 janvier 1984. 
 
Considérant que la rémunération s'effectuera par référence aux grilles indiciaires 
afférentes aux cadres d’emplois d’adjoint technique et d’adjoint d’animation et variera 
selon les fonctions, diplômes et l'expérience professionnelle des candidats retenus. 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale et notamment l'article 3, alinéa 2 (agents saisonniers), 
 
Il est proposé d’autoriser M. Le Maire, pour l’année 2020, à recruter, en tant que de 
besoin, des agents saisonniers non titulaires dans les conditions fixées à l’article 3 de la 
loi du 26 janvier 1984 précitée. 
 
Délibération adoptée. 
 
 
2019-80. MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
 
Mme Connan présente le dossier. 
 
Dans le cadre de la réorganisation des services techniques, il y a lieu que le Conseil 
Municipal procède, à compter du 1er janvier 2020 : 
- à la suppression d’un poste d’agent de maîtrise à temps complet, 
- à la création d’un poste d’agent de maîtrise principal à temps complet  

 
Il est proposé au Conseil Municipal : 
- de supprimer un poste d’agent de maîtrise à temps complet à compter du 1er janvier 

2020, 
- de créer un poste d’agent de maîtrise principal à temps complet à compter du 1er 

janvier 2020. 
 
Délibération adoptée.  
 
 
2019-81. FONDS DEPARTEMENTAL D’AIDE A L’EQUIPEMENT COMMUNAL : 
DEMANDE DE SUBVENTION – VOLET 3 – ANNEE 2020 
 
M. Le Maire présente le dossier. 
 
Le volet 3 de la mobilisation du Département en faveur des territoires, intitulé 
« investissements d’intérêt communal », a pour objectif de soutenir les opérations 
d’investissement d’intérêt local portées par les communes.  
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Il prévoit, pour les communes du canton, un montant total de 336 117 € (335 793€ 
montant de référence complété de 324 € non consommé en 2019), calculé et réparti 
d’après la population légale des communes. 
 
La Commune formule une demande de subvention pour la réalisation de travaux de 
« Cheminement des Ponts ». 
 
Ces travaux, d’un montant de 83 000€ HT, consistent en l’aménagement d’un 
cheminement pour les piétons (suite à l’acquisition par la commune d’une bande de 
terrain parallèle à la Bionne), en amont du pont, permettant de rejoindre le complexe 
sportif sans passer par la rue de Ponchapt. 
 
L’objectif de ce projet est le suivant : aménager un accès sécurisé pour les piétons au 
site de la Caillaudière, en évitant le passage sur le trottoir étroit longeant le RD124, tout 
en proposant un nouveau lieu de balades et de rencontres dans un cadre agréable. 
 
La date prévisionnelle de début du projet est fixée au 3ème trimestre 2020 pour une 
livraison prévisionnelle du projet au 4ème trimestre 2020. 
Le montant de subvention sollicité est de 20 490 €. 
 
Il est proposé au Conseil Municpal : 
 
- d’autoriser M. Le Maire à déposer un dossier de candidature à l’appel à projets 

d’intérêt communal du Département pour l’année 2020,  
- d’adopter le projet de Cheminement des Ponts. 
 
M. Richomme informe le Conseil que, en tant qu’agent du Conseil Départemental, il ne 
prend pas part au vote. 
 
Délibération adoptée. 
 
 
2019-82. ZAC DE LA CLAIRIERE – CESSION A NEXITY PARCELLES AB N°46, AA 
N°112 ET UNE PARTIE DE LA PARCELLE AB N°4 
 
M. Le Maire présente le dossier. 
 
Parmi les missions de l’aménageur, définies par le Traité de concession signé le 28 juin 
2017, figurent à l’article 2 et à l’article 3 les missions du concessionnaire NEXITY et les 
missions du concédant, la Commune de Boigny sur Bionne.  
 
Ainsi, afin de poursuivre les études, de procéder à l’aménagement de la ZAC de la 
Clairière, il est prévu de céder à l’aménageur les terrains dont la commune est 
propriétaire et qui sont nécessaires à la réalisation de l’opération d’aménagement. 
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Les parcelles à céder sont : 
 

Référence 
cadastrale 

Adresse Contenance Observations 

AB n°4 Rue de la Planche 403 m² Projet de division joint – lot A à 
céder 

AB n°46 241 rue du Vieux 
Bourg 

469 m² Hangar à démolir d’environ 100 m² 
sur la parcelle 

AA n°112 Clos de la Poëlerie 1596 m²  

 
Le service des Domaines a estimé le montant à 10 euros du mètre carré au regard de 
l’ensemble des contraintes du programme d’aménagement, qui porte ainsi le montant de 
la vente à 27 150 euros.  
 
Au regard de l’ensemble des contraintes du programme d’aménagement, il est proposé 
de céder lesdites parcelles à NEXITY pour un montant de 24 680 euros. 
 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
- Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L.311-1 et suivants relatifs aux 

zones d’aménagement concerté, et ses articles R.311-16 et suivants relatifs à la 
réalisation des zones d’aménagement concerté, 

- Vu la délibération n° 2016-70 du 18 octobre 2016 par laquelle le conseil municipal a 
défini les enjeux et les objectifs de l’opération, son périmètre d'intervention, son 
programme ainsi que l’économie générale du projet, conformément à l’article L.300-4 
du Code de l’urbanisme, 

- Vu la délibération n° 2017-29 du 23 mai 2017 par laquelle le conseil municipal a 
désigné la société Nexity Foncier Conseil en qualité d’aménageur-concessionnaire 
pour la création et la réalisation de la future Zone d’Aménagement Concerté de la 
Clairière,  

- Vu la délibération n° 2018-71 en date du 18 décembre 2018 par laquelle le conseil 
municipal a approuvé le dossier de création de la ZAC de la Clairière,  

- Vu la délibération n°2019-31 du 4 juin 2019 par laquelle le conseil municipal a 
approuvé le Programme des Équipements Publics à réaliser dans la ZAC de la 
Clairière, 

- Vu la délibération n°2019-32 du 4 juin 2019 par laquelle le conseil municipal a 
approuvé le dossier de réalisation de la ZAC de la Clairière, 

- Vu la délibération n° 2019-33 du 4 juin 2019 par laquelle le conseil municipal a 
approuvé le cahier des charges de cession de terrains et du cahier des prescriptions 
architecturales et paysagères de la ZAC de la Clairière, 

- Vu le traité de concession relatif à la ZAC de la Clairière, signé le 28 juin 2017, 
- Vu la délibération n°2019-34 du 4 juin 2019 portant approbation de l’avenant n° 1 au 

traité de concession, 
- Vu la délibération n°2019-54 du 17 septembre 2019 approuvant la modification n°1 au 

cahier des charges des prescriptions architecturales et paysagères de la ZAC de la 
Clairière, 

- La délibération n°2019-69 approuvant la modification n°1 au dossier de réalisation 
portant sur les modalités prévisionnelles de financement, 

- Vu la délibération n°2019-70 approuvant l’avenant n° 2 au traité de concession, 
- Vu l’estimation établie par France Domaine en date 10 décembre 2019 estimant la 

valeur à 27 150 euros, 
 
 
 
 



 

 14 

Considérant que l’aménagement de la ZAC de la Clairière nécessite que les parcelles, 
dont la Commune est propriétaire, soient cédées à l’aménageur, NEXITY, afin de mettre 
en œuvre l’opération d’aménagement à vocation d’habitat. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- d’approuver la cession à NEXITY une partie de la parcelle cadastrée section AB n° 4, 

la parcelle cadastrée section AB n°46 et la parcelle cadastrée section AA n°112 pour 
une surface totale de 2 468 m², située dans le périmètre de la ZAC de la Clairière 
moyennant le prix de 24 680 euros. 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous actes règlementaires, administratifs, tous 
actes notariés à intervenir. 

 
M. Sevin informe le Conseil Municipal qu’il ne prendra pas part au vote.  
 
Délibération adoptée. 
 
 
2019-83. ACCUEIL DE LOISIRS – CONVENTION AVEC LA COMMUNE DE SEMOY 
POUR LES VACANCES SCOLAIRES DE NOEL – SEMAINES DU 23 AU 24 
DECEMBRE 2019 ET DU 02 ET 03 JANVIER 2020. 
 
M. Richomme présente le dossier. 
 
Compte tenu de la fermeture de l'accueil de loisirs municipal pendant les vacances de 
Noël et à la demande de certaines familles, dans l’impossibilité de trouver d’autre 
alternative, la commune de Boigny sur Bionne a sollicité, cette année encore, la 
Commune de Semoy pour un accueil d’enfants boignaciens, pendant les vacances de 
Noël. 
 
La Commune de Semoy a donné son accord à l’accueil des enfants les 23 et 24 
décembre 2019 ainsi que les 02 et 03 janvier 2020. Une convention de partenariat a été 
rédigée fixant les modalités de cet accueil. 
 
Le montant journalier par enfant proposé par Semoy est de 19,14€ (13,45€ pour la 
journée + 5,69€ pour le repas). 
 
La Commune prendra à sa charge le reliquat entre la tarification qui sera réclamée aux 
familles boignaciennes concernées et celle facturée par la Commune de Semoy. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- d’autoriser M. Le Maire à signer, avec la Commune de Semoy, la convention à 

intervenir, pour l’accueil d’enfants Boignaciens, les 23 et 24 décembre 2019 et les 02 
et 03 janvier 2020, moyennant le coût journalier par enfant de 19,14 € 

 
Mme Vitoux demande l’effectif des enfants concernés. 
 
M. Richomme lui répond que l’an dernier 5 enfants boignaciens ont fréquenté l’accueil de 
loisirs de Semoy à cette période. 
 
Délibération adoptée. 
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2019-84. RAPPORT SUR L’EAU ET L’ASSAINISSEMENT POUR L’ANNEE 2018 
(ANNEXE N° 1) 
 
M. Pointet présente aux membres du Conseil Municipal respectivement le rapport annuel 
sur le fonctionnement des services publics de l’eau ainsi que celui sur l’assainissement 
pour l’année 2018. 
 
Le Conseil Municipal prend acte de ce rapport comprenant la présentation des services, 
les comptes rendus financiers et les statistiques clients/volumes, qui seront mis à la 
disposition du public. 
 

 
2019-85. RAPPORT D’ACTIVITES 2018 D’ORLEANS METROPOLE 
 
M. BERNIER présente aux membres du Conseil Municipal le rapport annuel d’activités 
de la Communauté d’Agglomération Orléans Val de Loire pour l’année 2018. 
 
Le Conseil Municipal prend acte de ce rapport. 
 
 
 
 

- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- 
 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, M. Le Maire propose de clore cette séance à 22 heures 15. 
 
Le prochain Conseil Municipal aura lieu le 28 janvier 2020 à 20 heures.  
 


